Le député-maire UMP d'Asnières, Manuel Aeschlimann, mis en examen (20 Minutes, 31.08.06)

Le député-maire UMP d'Asnières-sur-Seine (Hauts-de-Seine) Manuel Aeschlimann a été mis en examen dernièrement pour complicité de favoritisme dans l'attribution d'un marché public dans sa commune, a-t-on appris jeudi de source municipale.

Conseiller politique chargé du suivi de l'opinion publique à l'UMP, ce proche du ministre de l'Intérieur Nicolas Sarkozy a été mis en examen par lettre recommandée avec accusé de réception fin juin, a confirmé le parquet de Nanterre.

M. Aeschlimann bénéficie en tant que député de l'immunité parlementaire et ne peut faire l'objet d'un contrôle judiciaire.

Il a dénoncé jeudi dans un communiqué «une instruction entachée de multiples irrégularités» et «l'insécurité juridique qui pèse sur les maires et leurs collaborateurs».

Il avait jusque-là été entendu plusieurs fois comme témoin assisté, dans le cadre d'une information judiciaire ouverte en 2003 par le parquet de Nanterre pour «octroi d'avantage injustifié, recel et détournement de fonds publics».

Sa directrice de la communication Fabienne Van Aal, fille du maire UMP de Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) Louis-Charles Bary, avait été mise en examen fin juin pour le même motif que M. Aeschlimann, soit précisément «complicité d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics».

Auparavant, l'ex-maire RPR d'Asnières (1995-1998) Franz Taittinger était seul mis en examen depuis 2003 dans cette affaire pour «atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics».

En 1998, M. Aeschlimann, premier adjoint au maire, monte un projet de festival folklorique, dont l'organisation est confiée à la société CDA Production via un contrat d'environ 200.000 euros.

Le préfet des Hauts-de-Seine rejette le contrat pour non-conformité au code des marchés publics. Mais la mairie persiste à confier l'organisation à CDA Production gérée par Dominique Carbonnier, ami de M. Aeschlimann, et à une association paramunicipale, Asnières Communication, dirigée par Fabienne Van Aal.

M. Carbonnier a été entendu comme témoin assisté.

Finalement l'association Asnières Communication touchera la «subvention exceptionnelle" de 200’000 euros, montant «très largement surévalué», selon les enquêteurs de la brigade de répression de la délinquance économique (BRDE).

